
 
FFBaD / GdB / édition – 2020/1 Chapitre 03.01. Les principes sportifs> Règlement général des compétitions page 1 

 

G
dB

 Règlement général  
des compétitions 

Règlement Général des 
Compétitions 
adoption : CA du 04/04/2020 
entrée en vigueur : 01/09/2020 
validité : permanente 
secteur : Diversité des pratiques 
remplace : Chapitre 03.01-2019/1 
nombre de pages : 15 + 13 annexes 

   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

SOMMAIRE 
1.  Introduction .................................................................................................................. 2 

1.1.  Étendue du règlement .................................................................................................. 2 
1.2.  Objet ........................................................................................................................... 2 
1.3.  Catégories de compétitions ........................................................................................... 2 

2.  Dispositions communes ................................................................................................. 2 
2.1.  Règles du jeu ............................................................................................................... 2 
2.2.  Codes de conduite ........................................................................................................ 2 
2.3.  Règlements complémentaires applicables aux compétitions ............................................ 2 
2.4.  Commissions chargées des compétitions ........................................................................ 3 
2.5.  Autorisation ................................................................................................................. 3 
2.6.  Comité d’Organisation .................................................................................................. 3 
2.7.  Officiels techniques ...................................................................................................... 3 
2.8.  Documentation ............................................................................................................ 4 
2.9.  Installations ................................................................................................................. 4 
2.10.  Surface de jeu ............................................................................................................. 4 
2.11.  Participation ................................................................................................................. 4 
2.12.  Modalités d’inscription .................................................................................................. 5 
2.13.  Droits d’inscription........................................................................................................ 6 
2.14.  Mineurs ....................................................................................................................... 6 
2.15.  Horaires des matches et temps de repos ....................................................................... 6 
2.16.  Programmation et déroulement de la compétition .......................................................... 6 
2.17.  Forfaits, abandon et arrêt ............................................................................................. 6 
2.18.  Volants ........................................................................................................................ 7 
2.19.  Récompenses ............................................................................................................... 7 
2.20.  Publicité....................................................................................................................... 7 
2.21.  Précautions médicales .................................................................................................. 8 
2.22.  Homologation des compétitions et validation des résultats .............................................. 8 
2.23.  Sanctions, pénalités et réclamations .............................................................................. 8 
2.24.  Publication des données nominatives ............................................................................. 8 

3.  Compétitions individuelles ............................................................................................ 8 
3.1.  Participation ................................................................................................................. 8 
3.2.  Tableaux ..................................................................................................................... 9 
3.3.  Programmation et déroulement de la compétition ........................................................ 12 
3.4.  Résultats des matches ................................................................................................ 12 

4.  Compétitions par équipes ............................................................................................ 13 
4.1.  Rencontres et journées ............................................................................................... 13 
4.2.  Équipes de club ou de territoires ................................................................................. 13 
4.3.  Participation ............................................................................................................... 13 
4.4.  Confection des tableaux.............................................................................................. 14 
4.5.  Composition des équipes ............................................................................................ 14 
4.6.  Forfaits sur un match ................................................................................................. 14 
4.7.  Résultats ................................................................................................................... 14 

5.  Annexes ....................................................................................................................... 15 



 
FFBaD / GdB / édition – 2020/1 Chapitre 03.01. Les principes sportifs> Règlement général des compétitions page 2 

1. INTRODUCTION 

1.1. Étendue du règlement 
Le présent règlement s’applique à toutes les compétitions se déroulant sous l’autorité de la 
Fédération, c’est-à-dire toutes celles qu’elle organise ou qu’elle autorise. 
Ce règlement ne s’applique pas aux compétitions qui sont organisées en France sous l’égide d’une 
instance internationale. Dans ce cas, les règlements internationaux correspondants s’appliquent. Ce 
peut être le cas notamment des Championnats du Monde, des Championnats d’Europe ou des 
Internationaux de France. 

1.2. Objet 
Ce règlement rassemble des dispositions de portée générale ; certaines d’entre elles sont 
applicables à toutes les compétitions ; d’autres ne sont applicables qu’à certaines catégories de 
compétitions. 

1.3. Catégories de compétitions 
Ce règlement concerne essentiellement les compétitions officielles, au sens du règlement intérieur 
(article 7.1.5) : 
– compétitions fédérales ; 
– tournois ; 
– rencontres PromoBad. 

Parmi ces catégories, on distingue aussi : 
– les compétitions individuelles ; 
– les compétitions par équipes. 

2. DISPOSITIONS COMMUNES 

2.1. Règles du jeu 
Toutes les compétitions sont soumises aux règles du jeu édictées par la Fédération en conformité 
avec celles de la fédération internationale, sauf exceptions explicitement mentionnées dans le 
présent règlement. 
Par exemple, certains aménagements (match en temps limité, nombre de points par set, set 
unique,…) sont autorisés. La mise en application du format utilisé doit être explicitement indiquée 
dans le règlement particulier de la compétition. A défaut de précision, le format standard au 
meilleur des trois sets sera retenu pour l’autorisation de la compétition. 
Les dérogations aux règles du jeu concernant le terrain Poussin sont décrites en Annexe 08. 
Les dérogations aux règles du jeu concernant le conseil aux jeunes joueurs sont décrites en 
Annexe 10. 

2.2. Codes de conduite 
Les joueurs, officiels techniques, entraîneurs ou conseillers d’équipe sont tenus de respecter les 
codes de conduite édictés par la Fédération à leur sujet. 

2.3. Règlements complémentaires applicables aux compétitions 
Le présent règlement est complété, selon les catégories de compétitions, par : 
– un ou plusieurs règlements cadres édictant des dispositions générales applicables à une 

catégorie de compétition ou une série de compétitions de la même catégorie ; 
– un « règlement particulier » à une compétition précisant certaines dispositions liées aux 

conditions spécifiques (limites de participation, installations, horaires…) à cette compétition. 

Dans le présent règlement, l’ensemble des règlements qui le complètent pour une compétition 
donnée est désigné par l’expression « règlements complémentaires ». 
Tous les règlements complémentaires s’appliquant à une compétition doivent être portés à la 
connaissance de tous les participants, organisateurs, officiels et instances fédérales, par des 
moyens adéquats, avant et pendant la compétition. 
Tous les autres règlements fédéraux relatifs aux compétitions s’appliquent aux compétitions 
officielles (règlements techniques, règlements disciplinaires, etc.). Les dérogations accordées lors 
de rencontres PromoBad, par rapport aux autres compétitions officielles, sont expressément 
indiquées dans des règlements approuvés par le conseil d’administration fédéral. 
En application de l’article 7.2.9 du règlement intérieur fédéral, tout licencié participant à une 
compétition est tenu de respecter tous les règlements qui s’appliquent à cette compétition. 
Un licencié ou une équipe participant à une compétition et ne respectant pas un règlement est 
susceptible de faire l’objet de pénalités sportives ou de poursuites disciplinaires, dans les conditions 
précisées à l’article 2.23. 
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Ces dispositions s’appliquent notamment au règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le 
dopage. En particulier, tous les participants, y compris les mineurs, sont tenus de se soumettre aux 
examens et prélèvements prévus par la réglementation en ce domaine. De façon similaire, les 
licenciés inscrits sur une liste de sportifs de haut niveau sont tenus de se soumettre aux obligations 
correspondantes, notamment en ce qui concerne le suivi médical. 

2.4. Commissions chargées des compétitions 
À chacun des niveaux national, régional et départemental, les instances fédérales instituent la ou 
les commissions chargées : 
– des compétitions fédérales qu’elles organisent ou dont elles délèguent l’organisation ; 
– de l’autorisation et de l’homologation des autres compétitions de leur ressort ; 
– plus généralement, des questions liées aux compétitions de leur ressort. 
Dans le présent règlement, une telle commission est désignée par « commission compétitions ». 

2.5. Autorisation 
Toute compétition est soumise à autorisation préalable par la Fédération, en conformité avec 
l’article 7 du règlement intérieur. 
En ce qui concerne les compétitions fédérales, les autorisations implicites que s’accordent les 
instances fédérales nationale, régionales et départementales doivent être matérialisées par une 
déclaration dans le logiciel fédéral. 
Les modalités d’application du présent article sont précisées dans des règlements complémentaires 
aux diverses catégories de compétition. 

2.6. Comité d’Organisation 
Toute compétition doit être organisée sous la responsabilité d’un comité d’organisation. Celui-ci est 
responsable vis-à-vis de la Fédération du bon déroulement de la compétition. 
Il veille, en ce qui le concerne, à l’application des règlements fédéraux et des règlements 
complémentaires de la compétition. 
Toutefois, dans le cas d’une compétition fédérale déléguée, le comité d’organisation partage ces 
responsabilités avec les commissions fédérales compétentes, selon des modalités définies par le 
conseil d’administration fédéral et qui peuvent être précisées dans un cahier des charges. 

2.7. Officiels techniques 

2.7.1. Juge-arbitre 
Toute compétition qui n’est pas une rencontre PromoBad est placée sous l’autorité d’un juge-
arbitre qualifié. 
Pour les rencontres PromoBad, un superviseur non qualifié pour être juge-arbitre peut en tenir la 
fonction, selon les règlements applicables à cette catégorie de compétitions. 
Le juge-arbitre est licencié à la Fédération ou autorisé par la Fédération s’il s’agit d’un étranger. 
Des règlements encadrant les diverses catégories de compétitions précisent les modalités et la 
mission du juge-arbitre : 
– nombre et qualification du ou des juges-arbitres, ou des personnes supervisant la compétition ; 
– modalités de désignation ; 
– conditions requises pour officier sur une compétition en tant que juge-arbitre ou superviseur, 

notamment les incompatibilités avec d’autres fonctions ; 
– éventuels rôles particuliers du juge-arbitre ou du superviseur selon la catégorie de compétition. 

Le juge-arbitre a la responsabilité totale du traitement équitable des joueurs et, avec 
l’organisateur, de la bonne présentation du sport à l’égard des spectateurs et des médias. Il doit 
veiller au total respect des règles et règlements généraux ainsi que des règlements 
complémentaires applicables à la compétition. En particulier, c’est lui qui : 
– valide le programme de la compétition (nombre et forme des tableaux…) ainsi que l’échéancier 

et l’ordre des matches ; 
– valide la liste des arbitres, des juges de service et des juges de ligne ; il peut, à sa discrétion, 

les changer au cours d’un match ; 
– décide de la vitesse des volants à utiliser ; 
– prend la décision finale concernant toute requête faite par un joueur, un capitaine d’équipe ou 

un officiel ; il tranche tout différend entre joueur, arbitre et comité d’organisation sur les règles 
et règlements ; ses décisions sont sans appel ; 

– peut prononcer la disqualification d’un joueur ; 
– décide de l’arrêt, de la suspension ou de la reprise de la compétition. 

Il est également responsable de la discipline sur la surface de jeu en l’absence d’arbitre et peut 
prendre toute mesure à cet effet. 
Le juge-arbitre ou son adjoint sont en permanence présents lors de la compétition. En cas 
d’absence très temporaire, le juge-arbitre, ou son adjoint, désigne un remplaçant. 
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Le juge-arbitre rédige un rapport qu’il adresse à l’instance ayant autorisé la compétition. Cette 
instance le met à la disposition de l’organisateur à sa demande. 

2.7.2. Autres officiels techniques 
Dans la mesure du possible, les matches sont arbitrés par des officiels techniques (arbitres et juges 
de service). 
Le mode d’arbitrage retenu, éventuellement différencié selon les phases de la compétition, doit 
être clairement indiqué dans les règlements complémentaires de la compétition. 
Dans la mesure du possible, surtout pour les phases finales, les arbitres sont secondés par des 
juges de ligne et par une personne chargée de l’affichage de la marque. 
Les officiels techniques portent les tenues réglementaires. 

 

2.8. Documentation 
En général, toute compétition donne lieu à la diffusion de la documentation suivante à tous les 
participants potentiels et aux autorités fédérales concernées : 
– règlements cadres, si la compétition est d’une catégorie sujette à un tel texte ; 
– invitation annonçant la compétition et sollicitant les inscriptions ; 
– règlement particulier de la compétition ; 
– convocation diffusée aux intéressés afin de leur confirmer leur inscription et leur fournir les 

informations utiles concernant le déroulement de la compétition. 

2.9. Installations 
Les équipements sportifs accueillant la compétition doivent être conformes aux règles techniques 
fédérales, exposées dans les règlements techniques relatifs aux terrains, aux poteaux et filets et 
aux chaises d’arbitre. 
Certaines compétitions peuvent se voir imposer d’être accueillies dans des salles et avec des 
équipements possédant un certain niveau de classement fédéral. 
En outre, des compétitions peuvent se voir imposer d’être accueillies dans des installations 
respectant d’autres contraintes (absence de tracés d’autres sports dans l’aire de jeu, notamment). 
À l’inverse, d’autres compétitions, notamment les rencontres PromoBad, peuvent voir des 
conditions moins strictes tolérées. 
Par dérogation aux règles du jeu (cf. art. 2.1), les compétitions des catégories d’âge poussins ou 
plus jeunes se disputent sur un terrain spécialement aménagé, décrit dans un règlement spécifique 
(annexe 08). 
Le juge-arbitre a le pouvoir de suspendre ou d’interrompre la compétition si les exigences 
techniques ou de sécurité mentionnées dans les règlements techniques fédéraux ne sont pas ou 
plus remplies (sécurité non assurée, luminosité insuffisante, température minimale non atteinte…). 

2.10. Surface de jeu 
La surface de jeu comprend les terrains eux-mêmes et un espace libre entourant chaque terrain. 
Les dimensions de la surface de jeu sont fixées par le règlement technique fédéral relatif aux 
terrains. 
Certaines dispositions (relatives à la conduite ou à la publicité, p.ex.) ne s’appliquent qu’à l’intérieur 
de la surface de jeu. 

2.11. Participation 

2.11.1. Dispositions générales 
Les règlements complémentaires de la compétition fixent les conditions d’accès à la compétition. 
Les limites correspondantes concernent notamment l’âge, les zones géographiques, le classement 
des joueurs ou celui de l’équipe. 
L’accès à la compétition peut être soumis à des conditions de qualification obtenue lors d’une ou 
plusieurs compétitions antérieures. 
Les participants doivent être licenciés au plus tard la veille du premier jour de compétition, ou à 
une date plus précoce fixée par les règlements complémentaires. 
Ils doivent également être, aux mêmes dates, en possession d’un certificat médical permettant 
l’accès à la compétition considérée. 
Ils ne doivent pas faire l’objet, pendant la période de compétition, d’une sanction disciplinaire 
(suspension) s’opposant à leur participation. 
Ces éléments sont contrôlés au préalable par le comité d’organisation, sous l’autorité du juge-
arbitre, par tout moyen approprié. 
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2.11.2. Participants étrangers ou dépendant d’une autre fédération 
Dans les conditions limitatives exprimées par l’article 6.7 du règlement intérieur fédéral, des 
licenciés d’une autre fédération française peuvent être admis à participer à certaines catégories de 
compétitions. 
L’invitation de joueurs ou d’équipes dépendant d’une fédération étrangère ne peut être acceptée 
qu’avec l’accord de ladite fédération. Cet accord est réputé acquis si la fédération concernée n’a 
pas émis d’avis défavorable après avoir eu connaissance du souhait d’inviter des joueurs ou des 
équipes de son ressort au moins trois mois avant la compétition. 
L’engagement d’un joueur ou d’une équipe dépendant d’une fédération étrangère est soumis à la 
production d’un document attestant qu’ils sont en règle avec ladite fédération. Cette attestation 
n’est pas nécessaire si les inscriptions sont effectuées directement par la fédération concernée. 
Les règlements complémentaires peuvent prévoir des clauses limitant, dans le respect de la 
réglementation en vigueur, l’accès d’étrangers à une compétition. 
Les joueurs ou les équipes dépendant d’une fédération étrangère sont soumis aux règles fédérales 
pendant la compétition, notamment en ce qui concerne les catégories d’âge, la conduite ou les 
tenues. 

2.11.3. Compétitions se chevauchant 
2.11.3.1 Un joueur ne peut s’inscrire dans des compétitions autorisées dont les dates de 
déroulement publiées aux calendriers fédéraux et internationaux se chevauchent, sauf exceptions 
mentionnées aux alinéas suivants. Les calendriers à prendre en compte sont ceux des instances 
concernées. 
2.11.3.2 On entend par chevauchement le fait que les deux compétitions aient au moins un jour 
commun dans leurs échéanciers publiés respectifs, qualifications incluses. Une compétition qui se 
déroule le samedi et une autre le dimanche ne se chevauchent donc pas. 
2.11.3.3 Si un joueur est inscrit à une compétition programmée sur plusieurs jours consécutifs, il 
est autorisé à participer à un tableau d’une autre compétition programmé sur un seul jour (samedi 
par exemple) à condition : 
- que le ou les tableaux auxquels participe le joueur ne soient programmés sur l’échéancier 

diffusé avant la compétition que sur un seul jour, 
- ou que le joueur reçoive une convocation officielle ne le convoquant qu’à partir du jour 

concerné. 
Par exemple : il est possible de disputer le Double homme de la compétition A le samedi à 
condition que ce tableau se joue uniquement le samedi, et le Double Homme de la compétition B le 
dimanche à condition que ce tableau se joue uniquement le dimanche. 
Toutefois, l'instance organisatrice (ou l'instance délégataire de l'organisation) ainsi que le lieu de 
déroulement et le Juge Arbitre doivent être différents.  
Pour l’application de cette disposition, un joueur est considéré comme s’étant inscrit si l’inscription 
a été effectuée et non annulée à minuit le jour de la clôture des inscriptions. Le forfait d’un joueur 
(ou d’une paire) accepté dans le tableau principal ou dans les qualifications d’une compétition ne 
permet pas à l’intéressé de s’inscrire dans une autre compétition dont les dates se chevauchent 
avec la précédente. 
Toutefois, un joueur dont l’inscription n’a pas été acceptée dans une compétition peut annuler son 
inscription pour cette compétition et s’inscrire dans une autre, si la date limite d’inscription de cette 
dernière est postérieure à celle de la précédente. 
2.11.3.4 Pour les compétitions par équipes, la date d’inscription et la date limite d’inscription 
correspondent au jour où le joueur signe la feuille de présence (art. 4.5.3) ; si celle-ci n’est pas 
prévue, au jour où la déclaration d’équipe (art. 4.5.4) comprenant le joueur est déposée auprès du 
juge-arbitre. 
2.11.3.5 Si un joueur est inscrit à une compétition individuelle programmée sur plusieurs jours non 
consécutifs, il doit s'assurer de ne pas participer à deux compétitions différentes le même jour. 
2.11.3.6 D’autres dispositions peuvent être adoptées pour les compétitions fédérales nationales, 
après adoption par le conseil d’administration. 

2.11.4. Compétitions sur invitation 
Certaines compétitions peuvent être limitées à des joueurs ou des équipes invitées par le comité 
d’organisation, sous le contrôle des commissions compétitions compétentes. 

2.12. Modalités d’inscription  
L’inscription d’un joueur ou d’une équipe doit être effectuée par écrit (courriels et inscriptions en 
ligne inclus, à condition que les règlements complémentaires le prévoient expressément). 
L’inscription doit être effectuée dans les délais et doit être accompagnée des informations et de la 
satisfaction des conditions demandées dans les règlements complémentaires. 
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Toutefois, des rencontres PromoBad peuvent être organisées avec inscription sur place et 
constitution immédiate des tableaux. 

2.13. Droits d’inscription 
Les droits d’inscription sont fixés par l’organisateur ; la Fédération peut en fixer des limites pour 
certaines catégories de compétitions. 
Ils sont exigibles dès l’inscription et sont en principe personnels et non transférables. 
En cas de désistement, ils peuvent être remboursables dans certaines conditions fixées par les 
articles 3.1.5 ou 4.3.3, ou les règlements de la compétition. 
La fédération peut imposer, sur décision de l'assemblée générale, un prélèvement sur les droits 
d'inscription aux compétitions dont le montant et les modalités de versement seront définis par 
instruction validée en conseil d'administration. 

2.14. Mineurs 
Chaque participant mineur à une compétition doit être placé, explicitement et en permanence, sous 
la responsabilité d’un adulte responsable, connu du juge-arbitre et disposant d’une autorisation 
délivrée par l’autorité parentale, dans le respect de la règlementation en vigueur concernant 
l’accompagnement des mineurs. 

2.15. Horaires des matches et temps de repos 
Sauf décision exceptionnelle du juge-arbitre, aucun match ne doit débuter avant 8 h 00, ni après 
23 h 00. Aucune compétition qui n’est pas suivie d’un jour férié ne doit se terminer après 21 h 00 
si elle est limitée aux joueurs d’une seule ligue, ou 19 h 00 si elle est également ouverte à d’autres 
joueurs ou si elle est organisée à l’intention de jeunes de moins de 18 ans. 
Des dérogations peuvent être accordées par la commission compétitions compétente, notamment 
dans les cas d’interclubs se déroulant en soirée, de compétitions individuelles programmées sur 
plusieurs jours non consécutifs, ou dans le cas de rencontres PromoBad. 
Les matches doivent être programmés de telle sorte qu'aucun joueur ne joue plus de 8 matches 
par jour. 
Si le système de marque utilisé comprend des matches plus courts que le système normal 
(matches en un seul set, par exemple), une dérogation peut être accordée par le juge-arbitre en 
charge de la compétition. 
Tout joueur a droit à un temps minimum de repos entre deux matches. Ce temps, compris entre 
20 et 30 minutes, sera le même pour toutes les disciplines et devra être précisé dans le règlement 
particulier de la compétition. Il ne pourra être réduit qu’à la demande expresse de l’intéressé ou 
dans le cas d’un nombre réduit de points par set. Le juge-arbitre pourra accorder un repos plus 
long lorsque cela lui paraît souhaitable. 
Le temps de repos débute dès la fin du match précédent et se termine au début du match suivant. 

2.16. Programmation et déroulement de la compétition 
Un programme horaire indicatif (échéancier) doit être porté à la connaissance des participants, au 
plus tard une heure avant le début de la compétition. 
Un temps de préparation sur le terrain est accordé aux joueurs entre l’appel de leur match et le 
début de celui-ci. Ce temps ne doit pas être inférieur à deux minutes. 

2.17. Forfaits, abandon et arrêt 

2.17.1. Généralités 
Le juge-arbitre consigne dans son rapport tous les cas d’absence, ainsi que tous les éléments 
portés à sa connaissance permettant d’apprécier le caractère volontaire ou non du forfait.  
Le ou les matches du/de la joueur/paire forfait sont comptés comme défaites sur la marque de 21-
0, 21-0. Les joueurs placés en liste d’attente sont considérés comme étant non inscrits à la 
compétition. 

2.17.2. Forfait volontaire 
Le forfait volontaire consiste pour un joueur : 

– soit à ne pas se présenter à une compétition pour laquelle il est inscrit, sans raison valable 
ou sans prévenir ; 
– soit à renoncer sans raison valable ou cas de force majeure à jouer un match.  
Un forfait volontaire avéré entraîne le retrait du fautif de la compétition, dans toutes les 
disciplines. 
En outre, le fautif est passible de pénalités sportives et de sanctions disciplinaires dans les 
conditions exposées dans un règlement spécifique aux forfaits. 
Le juge-arbitre décide des forfaits volontaires pour lesquels il dispose des informations 
nécessaires. 
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2.17.3. Forfait involontaire 
Le forfait involontaire consiste en un retard ou une absence à une compétition ou un match, 
indépendant de la volonté de l’intéressé, ou bien encore à renoncer à continuer un tableau à cause 
d’une blessure.  
La convocation imprévue à une manifestation d’une Équipe de France, stage d’entraînement ou de 
sélection, rencontre ou tournoi international, est assimilée à un cas de forfait involontaire. 
Un forfait involontaire signifie que le joueur ne peut plus jouer à nouveau dans le tableau 
concerné. 

2.17.4. Abandon 
L’abandon consiste pour un joueur à arrêter son match car il ne se sent plus en mesure de le 
terminer. 
Un abandon signifie que le joueur ne peut plus jouer à nouveau dans le tableau concerné.  
En cas d’abandon, le joueur défaillant est crédité du nombre de sets et de points effectivement 
gagnés et son adversaire du nombre de sets et points nécessaires à la victoire. 

2.17.5. Arrêt  
Les résultats d’un joueur forfait ou ayant abandonné ne sont pas pris en compte pour le 
classement de la poule (ces résultats gardent leur validité pour le classement des joueurs). 

2.18. Volants 
Les volants utilisés lors des compétitions doivent respecter les dispositions stipulées à ce sujet par 
les Règles du jeu. 
Conformément au Code du sport, la Fédération édicte un règlement technique relatif aux volants, 
vérifie la conformité des volants utilisés à ces règlements et effectue un classement catégoriel 
(élite, standard…) des volants commercialisés en France, selon une procédure rendue publique. 
Certaines compétitions doivent se jouer avec des volants d’une catégorie de classement spécifiée. 
La Fédération publie annuellement la liste des volants classés et celle des compétitions requérant 
des volants d’une certaine catégorie (« cadre d’utilisation des volants »). 
Lorsque les volants ne sont pas fournis par l’organisateur, et pour certaines catégories de 
compétitions (les tournois, notamment), un volant officiel est désigné dans le règlement particulier. 
Les joueurs doivent pouvoir se le procurer sur les lieux de compétition et il est utilisé par les 
joueurs en cas de désaccord entre eux.  
Si un joueur refuse de fournir sa part de volants, il peut faire l’objet d’une sanction par le juge-
arbitre. 
Tous les joueurs classés (au sens de l’article 7.11 du règlement intérieur) à partir du niveau 
Départemental et au-dessus jouent avec des volants en plumes (naturelles). Lorsqu’un match 
oppose un joueur d’un classement inférieur au niveau Départemental à un joueur d’un niveau 
Départemental et au-dessus, le match se joue en volants plumes. 
Les tableaux « Poussin » des compétitions se disputent en volants plastique ou plumes au choix 
des deux joueurs (paires). En cas de désaccord, le volant en plumes est prioritaire. 

2.19. Récompenses 
L’octroi de prix en espèces atteignant une certaine somme est soumis à une réglementation de la 
fédération internationale, que le comité d’organisation est alors tenu de respecter. 
La Fédération peut imposer, sur décision expresse du conseil d’administration fédéral, aux 
compétitions prévoyant des prix dépassant certains seuils des conditions particulières relatives à 
l’organisation de la compétition, au versement et à la répartition des prix, ainsi qu’au versement 
d’une redevance. 
Les prix en espèces sont interdits dans les compétitions organisées à l’intention des mineurs. Si un 
mineur atteint un rang ouvrant droit à un prix en espèces dans un tableau adultes, le montant est 
obligatoirement versé par chèque ou virement au représentant légal du joueur. 
La valeur des récompenses de chaque composant (tableau…) de la compétition doit être 
mentionnée, au moins approximativement, dans la demande d’autorisation et l’invitation. Les 
récompenses effectivement distribuées doivent au moins atteindre l’ordre de grandeur annoncé. 

2.20. Publicité 
Les inscriptions, publicitaires ou autres, sur les vêtements des joueurs doivent se conformer au 
règlement fédéral édicté à ce sujet. 
Les publicités dans la salle, et notamment dans la surface de jeu, doivent se conformer au 
règlement fédéral édicté à ce sujet, ainsi qu’à la législation en vigueur. En outre, elles ne doivent 
en aucun cas gêner ni joueurs, ni officiels ni spectateurs. 
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2.21. Précautions médicales 
Un dispositif de premier secours doit être prévu pendant la durée de la compétition. Une trousse 
de secours contenant tout ce qui est nécessaire pour donner les premiers soins doit être disponible 
dans tous les gymnases où se déroule la compétition. La possibilité de contacter un service médical 
d’urgence doit être assurée à tout moment ; le comité d’organisation a la responsabilité de 
prévenir ces services. Dans les compétitions importantes, la présence d’un médecin, de praticiens 
paramédicaux ou celle de secouristes est souhaitable. 

2.22. Homologation des compétitions et validation des résultats 
La Fédération édicte un règlement fixant les modalités selon lesquelles doivent être transmis aux 
instances fédérales : 
– les résultats des compétitions, pour une intégration directement compatible à la base de 

données fédérale ; 
– le rapport du juge-arbitre. 

En fonction de ces éléments ou de tout autre en sa possession, l’instance compétente prononce 
l’homologation de la compétition. En cas de refus d’homologation, elle peut toutefois valider les 
résultats des matches pour le classement des joueurs. 
L’instance compétente est : 
– pour les compétitions fédérales, la commission chargée de ces compétitions, sous le contrôle 

du conseil d’administration fédéral, délégation pouvant être donnée aux commissions 
territoriales de même compétence ; 

– pour les autres compétitions, l’instance ayant délivré l’autorisation. 

2.23. Sanctions, pénalités et réclamations 
Toute infraction au présent règlement expose son auteur à des pénalités sportives ou à des 
sanctions disciplinaires selon les modalités définies par le règlement intérieur, le règlement 
disciplinaire, le règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage et le règlement des 
pénalités sportives. 
En particulier, un joueur participant à une compétition sans licence, sans certificat médical 
approprié, sans certificat de reclassement ou dans une série inférieure à son classement s’expose 
aux sanctions disciplinaires ou pénalités suivantes : 
– annulation de ses résultats ; 
– restitution de prix éventuellement gagnés ; 
– amende. 

Un organisateur qui sciemment ou par négligence favorise de telles infractions s’expose aux 
mêmes sanctions disciplinaires, sans préjudice d’autres pénalités, telles que le refus de demandes 
ultérieures d’autorisation. 
Les règlements complémentaires à une compétition peuvent définir les pénalités sportives 
auxquelles s’exposent des licenciés ou des équipes ayant commis de bonne foi des infractions aux 
règlements ne relevant pas de procédures disciplinaires. 
Toute réclamation relative au déroulement d’une compétition est à introduire par écrit dans les huit 
jours (sauf autre disposition dans un règlement complémentaire) auprès de la commission 
compétitions compétente, qui peut toutefois également agir d’office au vu des résultats de la 
compétition et du rapport du juge-arbitre. 
Les réclamations contre les décisions des commissions compétitions, ainsi que les recours contre 
les pénalités sportives, sont traités selon les modalités fixées par le règlement relatif aux 
réclamations et aux litiges. 

2.24. Publication des données nominatives 
Toute participation à une compétition officielle, peu importe son format, autorise la fédération à 
faire apparaitre les données nominatives des joueurs sur les sites, applications ou tout autre 
support de communication fédéral, plus particulièrement dans les classements, les tops et 
l’affichage des résultats des compétitions. 

3. COMPETITIONS INDIVIDUELLES 
Les formats des tableaux et l'organisation sportive des compétitions, hors Promobad, doivent 
respecter les caractéristiques décrites dans l'annexe 12 du présent règlement 
(GUI03.01A12_Formats des tableaux et des compétitions). 

3.1. Participation 

3.1.1. Tableaux par séries de classement 
Les tableaux d’une compétition individuelle peuvent être dédiées chacun à une ou plusieurs séries 
(ou sous-séries) de classement. 
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Un joueur a le droit de s’inscrire dans la série de son propre classement ou dans l’une des séries 
supérieures, mais en aucun cas dans une série inférieure. 
Dans le cas d’une inscription à deux ou trois disciplines différentes, le règlement particulier peut 
limiter le nombre de séries différentes dans lesquelles un joueur peut s’inscrire. 
Dans une compétition fédérale ou un tournoi, un joueur ne peut s’inscrire, dans la même discipline, 
dans deux séries différentes. 

3.1.2. Tableaux par catégorie d’âge 
Les tableaux d’une compétition individuelle peuvent être dédiés chacun à une catégorie (ou sous-
catégorie) d’âge. 
Un joueur a le droit de s’inscrire dans sa catégorie ou dans une catégorie d’âge supérieur. 
Toutefois, les tableaux Seniors des tournois ne peuvent être ouverts qu’à partir de la catégorie 
d’âge Minime. 
En compétitions Vétérans, un joueur ne peut pas participer à un tableau d’une catégorie plus âgée. 
Par exemple, un V1 ne peut pas disputer un tableau V2, toutefois un V5 peut disputer un tableau 
V4 ou plus jeune. 
Dans une compétition fédérale ou un tournoi, un joueur ne peut s’inscrire, dans la même discipline, 
dans deux catégories d’âge différentes. 

3.1.3. Refus d’inscription 
Outre les cas mentionnés à l’article 2.11, l’inscription d’un joueur peut être refusée pour non-
respect des modalités exposées dans le règlement particulier ou en raison du dépassement du 
nombre de participants qui peuvent être accueillis dans le tableau ou dans la compétition. Dans ce 
cas, les critères de sélection (niveau des joueurs, ordre d’arrivée des inscriptions complètes…), 
ainsi que les modalités relatives à une éventuelle liste d’attente, doivent être précisées dans le 
règlement particulier. 

3.1.4. Inscription de paires 
Le règlement particulier peut interdire l’inscription de paires incomplètes. 

3.1.5. Droits d’inscription 
Les droits d’inscription sont remboursables en cas de désistement notifié avant la date limite 
d’inscription. 
Passé ce délai, ils ne sont remboursables qu’en cas de force majeure (blessure, maladie, raison 
professionnelle ou personnelle impérieuse…) dûment justifiée par une attestation appropriée 
(certificat médical, attestation de l’employeur…). 
Toutefois, les règlements complémentaires peuvent prévoir en outre le remboursement dans 
d’autres cas. 

3.2. Tableaux 

3.2.1. Définitions 
3.2.1.1. Le niveau des tableaux peut être défini par référence aux séries du classement fédéral 
(par exemple tableau ouvert aux joueurs N, aux joueurs R4 et en dessous, etc.) ou selon le rang 
fédéral ou la cote FFBaD (par exemple tableau ouvert aux joueurs de 32 à 128 points). 
3.2.1.2. Le nombre minimum de joueurs/paires pour constituer un tableau est en principe de : 
– 8 pour un tableau d’élimination directe ; 
– 6 pour des phases éliminatoires en poules ; 
– 3 pour une poule unique. 

3.2.1.3. Si le nombre d’inscriptions minimum pour un tableau n’est pas atteint, celui-ci est annulé 
et les droits d’engagement correspondants sont remboursés. 
3.2.1.4. Deux tableaux ne peuvent être fusionnés que si cette possibilité, consignée dans le 
règlement particulier, a été portée à la connaissance des joueurs avant l’inscription. 
3.2.1.5. Dans un même tableau, le CPPH du mieux classé des participants ne peut pas être plus de 
16 fois supérieur à celui du moins bien classé. Par exemple, si le joueur le moins bien classé d'un 
tableau a une cote de 8, alors le tableau ne peut pas inclure un joueur dont la cote serait 
supérieure à 128. 
Cas particuliers : si un tableau inclut un joueur NC ou P12, alors il peut inclure au maximum des 
joueurs ayant une cote strictement inférieure à : 
– 64 dans le cas de tableaux benjamins ou minimes : 
– 32 dans les autres cas. 
Cet article ne s’applique pas aux compétitions référencées et autorisées comme championnats et 
aux compétitions qualificatives pour le championnat de France Jeunes (CIJ et CEJ). 
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3.2.2. Forme des tableaux 
3.2.2.1. Les compétitions sont généralement organisées sous forme de tableaux d’élimination 
directe. Si le nombre de participants n’est pas une puissance de 2, certains d’entre eux bénéficient 
d’une exemption au premier tour. Dans ce cas, les places vacantes doivent être placées dans 
l’ordre et aux endroits indiqués par les cases numérotées dans les schémas de l’annexe 04. 
3.2.2.2. Les tours préliminaires peuvent prendre la forme de poules tout en respectant les 
spécificités décrites dans l'annexe 12 du présent règlement. 
3.2.2.3. Dans les tableaux comportant des poules, le nombre de qualifiés par poule est de 1 ou 2. 

3.2.2.4. Dans la mesure du possible, le tableau final qui suit la phase des poules est un tableau 
d’élimination directe “complet” (2, 4, 8, 16…), le nombre de poules et le nombre de qualifiés par 
poule étant déterminés en fonction de ce critère. Le nombre de qualifiés par poule est porté à 
l’avance à la connaissance des intéressés. 
3.2.2.5. Si les poules sont composées d’un nombre de joueurs inégal, l’écart numérique entre elles 
ne doit pas dépasser l’unité. Les poules où les joueurs sont les moins nombreux doivent être celles 
des têtes de série les plus élevées. Si les dimensions du tableau final nécessitent un nombre inégal 
de qualifiés par poule, ce sont les poules les plus nombreuses qui doivent fournir plus de qualifiés 
que les autres. 
3.2.2.6. Dans le tableau final suivant une phase de poules, la distribution des têtes de série (ou 
des vainqueurs des poules où étaient placées les têtes de série) doit respecter la règle normale. 
Dans les cas où le tableau prévoit plus qu'un seul qualifié par poule, les places des autres qualifiés 
sont également définies à l’avance de manière à les séparer des têtes de série. Dans les cas où le 
tableau prévoit deux qualifiés par poule, les deuxièmes de poule doivent être placés dans les demi-
tableaux opposés aux autres qualifiés de la même poule, et le tirage au sort de sortie de poule doit 
être réalisé de telle manière qu’un premier de poule rencontre prioritairement un deuxième de 
poule.  
3.2.2.7. Le tirage au sort du tableau de sortie de poules est normalement public. Si, toutefois, il est 
effectué de manière anonyme à l’avance, il est tenu secret jusqu’à l’achèvement de tous les 
matches de poule. 
3.2.2.8. La séparation par provenance (cf. article 3.2.3.3) est appliquée (en l’adaptant selon le 
nombre de poules) au moment de la distribution des joueurs dans les poules. Elle n’est pas 
applicable lors d’un éventuel tirage au sort à la sortie des poules. 
3.2.2.9. La mise en place d'un format de compétition est impérativement dépendante de la 
possibilité de pouvoir gérer informatiquement une éventuelle intégration des résultats dans Poona 
et qu’il soit répertorié dans l'Annexe 12 du présent règlement. 

3.2.3. Confection des tableaux 
3.2.3.1. Tirage au sort 
Le tirage au sort s’effectue sous la responsabilité du juge-arbitre. Le placement dans le tableau de 
tous les inscrits peut se faire par tirage au sort intégral. Toutefois, il est recommandé, quand c’est 
possible, de désigner des têtes de série et de séparer les joueurs d’une même provenance. La 
méthode de confection des tableaux est exposée dans le détail aux annexes 05 et 06. 
Un tableau ne doit pas être conçu de telle manière qu’un joueur doive disputer plus d’un match de 
plus que les autres pour accéder au même stade dans chaque phase de la compétition ; on entend 
par phase notamment les poules préliminaires ou les qualifications (phase 1), par opposition au 
tableau principal (phase 2). 
Une dérogation à ce principe est possible pour un tableau à entrée progressive, où les joueurs 
entrent en lice à des stades différents suivant leur niveau ou série de classement (phases 
qualificatives et phases finales). 
Dans les compétitions par poules, par dérogation au principe du tirage au sort, le règlement 
particulier peut prévoir le placement des joueurs ou des équipes dans les poules selon un ordre 
prédéfini ou au moyen de tirages au sort successifs par groupes de niveau, en fonction d’un 
classement ou d’une qualification antérieure. 
3.2.3.2. Têtes de série 
La désignation de têtes de série est souhaitable chaque fois que la connaissance de la valeur des 
participants le permet. 
Sont désignés têtes de série les joueurs qui, selon les informations à la disposition du comité 
d’organisation et sous le contrôle du juge-arbitre, sont les plus forts dans les différents tableaux au 
moment du tirage au sort des tableaux. Le classement fédéral ou le rang national constituent des 
instruments utiles à cet effet, étant entendu cependant qu’il convient d’accorder davantage 
d’importance à la forme du moment et aux résultats récents qu’au bilan à long terme. 
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Dans un tableau d’élimination directe, le nombre de têtes de série ne doit pas dépasser : 
– 2 dans un tableau de 15 ou moins ; 
– 4 dans un tableau de 16 à 31 ; 
– 8 dans un tableau de 32 à 63 ; 
– 16 dans un tableau de 64 ou plus. 

Dans un tableau où les éliminatoires prennent la forme de poules, les mêmes proportions doivent 
être respectées. Toutefois, elles peuvent être dépassées pour atteindre le chiffre de une tête de 
série par poule. 
Les têtes de série sont placées dans le tableau de la manière suivante (cf. annexes 04, 05 et 06) : 
– la tête de série n° 1 au début du demi-tableau supérieur ; 
– la tête de série n° 2 à la fin du demi-tableau inférieur ; 
– les têtes de série n° 3 et 4 au début du 2e quart de tableau et à la fin du 3e quart de tableau, 

par tirage au sort (sous réserve de l’article 3.2.3.3 ci-dessous) ; 
– les têtes de série n° 5, 6, 7 et 8 au début des 2e et 4e et à la fin des 5e et 7e huitièmes de 

tableau (sous réserve de l’article 3.2.3.3 ci-dessous). 

Dans les poules, chaque tête de série occupe la première place de sa poule. 
3.2.3.3. Séparation des joueurs d’une même provenance 
Il est souhaitable de séparer les joueurs d’une même provenance (même club, même ligue, même 
équipe nationale, etc., selon le niveau et la zone d’attraction de la compétition). La méthode à 
appliquer est celle recommandée par la BWF (cf. annexes 05 et 06), c’est-à-dire : 
– les 2 joueurs les plus forts du même club/ligue/pays sont placés par tirage au sort dans les 

deux demi-tableaux opposés ; 
– les 2 joueurs suivants sont placés par tirage au sort dans les deux quarts de tableau non 

occupés par les deux premiers ; 
– si le tableau est de 32 ou plus, les 4 joueurs suivants sont placés par tirage au sort dans les 

quatre huitièmes de tableau non occupés. 

En dehors de l’application de cette méthode (par exemple si le nombre de joueurs d’une 
provenance donnée dépasse les chiffres indiqués), le tirage au sort ne peut être dirigé que pour 
éviter que deux joueurs d’une même provenance ne se rencontrent au premier tour. Il est entendu 
que la « méthode BWF » n’implique qu’un tirage préliminaire, la place précise de chacun dans sa 
partie du tableau restant à déterminer lors du tirage au sort général. 

3.2.4. Publication des tableaux 
Les tableaux doivent être rendus publics au moins une heure avant l’heure prévue du début du 
premier match du tableau concerné. Ils peuvent être publiés dès le tirage au sort terminé. 
Toutefois, dans une rencontre PromoBad, il est admis que ce délai de publication puisse être 
réduit. 

3.2.5. Remplacements 
3.2.5.1. Avant la publication des tableaux, un joueur défaillant peut être remplacé par un autre à 
condition de ni fausser le tableau, ni entraîner d’autres modifications importantes génératrices de 
difficultés pratiques. 
3.2.5.2. Après publication des tableaux, un joueur empêché de participer pour des raisons de force 
majeure peut être remplacé, avant le début du tour concerné, dans les conditions suivantes : 
– en simple, le remplaçant ne doit pas avoir une valeur telle qu’il aurait dû occuper une place de 

tête de série plus élevée que le joueur remplacé. Le remplaçant sera pris, le cas échéant, sur 
une liste d’attente préalablement établie par ordre de priorité ; 

– en double, un joueur privé de son partenaire peut demander son remplacement par un autre 
joueur dont le choix peut être limité par le règlement particulier de la compétition. S’il n’a pas 
nommé son nouveau partenaire dans le délai imparti par le juge-arbitre, il sera lui-même retiré 
du tableau et une autre paire pourra prendre la place ainsi libérée. La nouvelle paire ne doit 
pas avoir une valeur telle qu’elle aurait dû occuper une place de tête de série plus élevée que la 
paire remplacée. La constitution de la nouvelle paire ne doit avoir aucune incidence sur la 
composition d’une autre paire dans le même ou un autre tableau ; 

– deux joueurs privés de leurs partenaires respectifs peuvent constituer ensemble une nouvelle 
paire ; dans ce cas, si l’une des paires précédentes bénéficiait d’une exemption, c’est la place 
de celle-ci qui sera occupée par la nouvelle paire ; sinon, la place est déterminée par tirage au 
sort, sauf s’il y a lieu d’appliquer le principe de séparation par provenance. 

3.2.5.3. Sauf dans le cas mentionné ci-dessus (cas des deux “orphelins”), un joueur déjà placé 
dans le tableau ne doit en aucun cas être déplacé. 
3.2.5.4. Dans le cas de l’intégration de plusieurs nouveaux joueurs ou paires dans un tableau à la 
place de joueurs/paires défaillants, la place de chacun(e) est déterminée par tirage au sort, sauf 
s’il y a lieu d’appliquer le principe de séparation par provenance. 
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3.2.5.5. En aucun cas un joueur qui a déjà joué dans un tableau ne peut être remplacé par un 
autre dans le même tableau. 
3.2.5.6. Le remplacement de joueurs empêchés doit normalement intervenir avant le début du 
tour concerné. Toutefois, le juge-arbitre peut autoriser un remplacement après ce délai, si le cas 
de force majeure le motivant intervient après le début du tour en question, sous réserve de 
pouvoir prévenir le ou les adversaires en temps voulu. 
3.2.5.7. S’il s’avère après publication des tableaux que l’un ou plusieurs de ceux-ci se trouvent 
excessivement déséquilibrés par des défections importantes par leur nombre ou la valeur des 
joueurs concernés, le juge-arbitre peut décider de procéder à un nouveau tirage au sort. En 
prenant sa décision, il doit tenir compte notamment des difficultés qui pourraient résulter des 
modifications de l’horaire et de l’heure de convocation des joueurs concernés. En aucun cas, il ne 
peut être procédé à un nouveau tirage au sort après le lancement du tableau concerné. 
3.2.5.8 Toutefois, dans une rencontre PromoBad, il est admis que les remplacements suivent 
d’autres dispositions, qui doivent néanmoins être précisées dans le règlement particulier. 

3.3. Programmation et déroulement de la compétition 

3.3.1. Compétitions fédérales et tournois 
Pour les compétitions fédérales et les tournois, les dispositions du présent article 3.3.1 sont 
applicables. 
3.3.1.1. Un programme horaire (échéancier) doit être établi et porté à la connaissance des joueurs 
en même temps que la publication obligatoire des tableaux (une heure avant le début de la 
compétition). 
3.3.1.2. L’horaire est assorti des réserves suivantes : 
– qu’il est indicatif ; 
– que les matches pourront être appelés avec un maximum de 60 minutes d’avance sur l’heure 

annoncée ; 
– que les joueurs qui ne se présentent pas sur le terrain dans les 5 minutes suivant l’appel de 

leur match pourront être déclarés forfaits par le juge-arbitre. 

3.3.1.3. Cet horaire est établi en tenant compte d’une durée moyenne de match basée sur le 
tableau indicatif figurant à l’annexe 7. Il prévoit d’alterner les tableaux et les séries afin d’éviter les 
interruptions dues au temps de repos. Il prévoit une marge pour compenser les temps morts 
inévitables, en particulier après les doubles mixtes. Il prévoit une marge plus ou moins large 
suivant la phase de la compétition (prévoir davantage pour les phases finales). Il sera mis à jour 
au fur et à mesure du déroulement de la compétition. 
3.3.1.4. Afin de ne pas avantager certains joueurs, tous les matches du même tour doivent, sauf 
contrainte majeure, être joués dans la même tranche horaire. 
3.3.1.5. L’ordre des matches dans les poules est déterminé par le juge-arbitre. En l’absence de 
toute contrainte particulière, il est établi de manière : 
– à retarder, le cas échéant (ex. poule de 3) l’entrée en lice de la tête de série ; 
– à programmer en dernier les matches réputés être décisifs. Le détail de la programmation est 

en Annexe 11 Article 5. 
3.3.1.6 L’ordre des matches lors des phases finales n’est pas réglementé. Il est déterminé avec 
l’accord du juge-arbitre. 

3.3.2. Rencontres PromoBad 
Pour les rencontres PromoBad, d’autres dispositions peuvent être établies et doivent figurer dans le 
règlement particulier. 

 

3.4. Résultats des matches 

3.4.1. Classement des poules 
Le classement des poules est établi de la manière suivante : 
– Les joueurs (ou paires) sont d’abord classés selon le résultat d’ensemble de leurs matches, 

selon le barème suivant : 
• victoire : +1 point 
• défaite : 0 point 
• forfait : -1 point 

– En cas d’égalité entre 2 joueurs, leur classement est déterminé par le résultat du match direct 
entre eux. 

– En cas d’égalité entre 3 joueurs et plus, on les départage au bénéfice de la meilleure différence 
entre le nombre de sets gagnés et perdus. 

– S’il en résulte une égalité entre 2 joueurs, leur classement est déterminé par le résultat du 
match direct entre eux. 
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– Si l’égalité persiste entre 3 joueurs et plus, on les départage au bénéfice des points gagnés et 
perdus. 

– En dernier ressort, les joueurs à égalité sont départagés au bénéfice de l’âge (l’avantage étant 
accordé au plus jeune, sauf dans la catégorie des vétérans). 

A noter que le classement dans une poule ne peut en aucun cas servir pour l'organisation d'une 
nouvelle phase sous forme de poules, à l’exception d’un format prévu en Annexe 12. 

3.4.2. Forfait  
Tout forfait est compté comme une défaite 0-21, 0-21 pour le joueur défaillant et comme une 
victoire 21-0, 21-0 pour son adversaire. 

3.4.3. Abandon 
Le joueur ayant abandonné est crédité du nombre de sets et de points effectivement gagnés et 
son adversaire du nombre de sets et points nécessaires à la victoire. 

3.4.4. Arrêt 
Les résultats d’un joueur forfait ou ayant abandonné définitivement le tableau ne sont pas pris en 
compte pour le classement de la poule (ces résultats gardent leur validité pour le classement des 
joueurs). 

4. COMPETITIONS PAR EQUIPES 

4.1. Rencontres et journées 
Lors d’une compétition par équipes, une rencontre est un ensemble de matches joués entre une 
équipe et une autre dans la même période horaire. 
Une rencontre comprend souvent des matches de disciplines différentes. Les règlements 
complémentaires fixent la formule des rencontres (p.ex. cinq matches, un dans chaque discipline). 
Une compétition par équipes est souvent organisée par « journée » comprenant une ou plusieurs 
rencontres. 

4.2. Équipes de club ou de territoires 
Pour la plupart, les compétitions par équipes opposent des équipes de club. Dans ce cas, tous les 
joueurs participant aux rencontres de l’équipe doivent être licenciés dans le club en question. 
Toutefois, les règlements complémentaires peuvent autoriser la constitution d’ententes entre clubs 
pour la compétition, selon des modalités édictées par le conseil d’administration fédéral. 
Les règlements complémentaires peuvent stipuler des limitations à la participation de plusieurs 
équipes du même club à une compétition ou un groupe de compétitions. 
Ils peuvent également limiter la participation des joueurs évoluant dans une équipe du club à des 
rencontres d’une autre équipe du club (par exemple évoluant à un niveau hiérarchique inférieur). 
Lorsqu’une compétition concerne des équipes de territoires (ligues et comités notamment) les 
dispositions précédentes sont adaptées à cette compétition. 

4.3. Participation 

4.3.1. Prise en compte des séries de classement 
Une compétition par équipes peut être dédiée à une ou plusieurs séries (ou sous-séries) de 
classement. 
Dans ce cas, les joueurs d’une équipe ne peuvent avoir un classement supérieur à celui de la 
compétition. 
Les règlements complémentaires d’une compétition par équipes peuvent prévoir des clauses liées 
au classement des joueurs : classement minimum exigé ; nombre maximum par rencontre de 
joueurs classés dans une série ou au-dessus, etc. 

4.3.2. Prise en compte des catégories d’âge 
Une compétition par équipe peut être dédiée à une catégorie (ou sous-catégorie) d’âge. 
Dans le cas des jeunes, les joueurs d’une équipe ne peuvent être plus âgés que la catégorie 
concernée ; dans le cas des vétérans, ils ne peuvent être plus jeunes. 

4.3.3. Droits d’inscription 
Les droits d’inscription sont remboursables en cas de désistement notifié avant la date limite 
d’inscription. 
Passé ce délai, ils ne sont remboursables qu’en cas de force majeure dûment justifiée par une 
attestation appropriée. Toutefois, les règlements complémentaires peuvent prévoir le 
remboursement dans d’autres cas. 
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4.4. Confection des tableaux 
Une compétition par équipes peut nécessiter la confection de tableaux de façon analogue aux 
compétitions individuelles. Dans ce cas, les principes appliqués pour celles-ci en matière de 
dimensions et forme des tableaux, tirage au sort, têtes de série, séparation des équipes d’un 
même club ou territoire, publication des tableaux et programmation des rencontres sont adaptés. 
Il est recommandé que, lorsque c’est possible, l’estimation de la valeur des équipes (désignation 
des têtes de série, p.ex.) soit fondée sur le classement ou le rang national des joueurs 
(« titulaires » p.ex.) de chaque équipe. 

4.5. Composition des équipes 

4.5.1. Généralités 
Les règlements complémentaires peuvent comprendre des limitations quant à la composition d’une 
équipe pour une rencontre : nombre maximum d’étrangers, de mutés ou de licenciés hors du club ; 
nombre minimum de jeunes, interdiction de jouer plus de deux matches par rencontre ou plus d’un 
dans la même discipline, etc. 

4.5.2. Capitaine d’équipe 
Les règlements complémentaires peuvent prévoir que, à chaque rencontre, une équipe doit 
désigner un capitaine. Celui-ci doit se faire connaître sans délai auprès du juge-arbitre. Le capitaine 
accomplit pour l’équipe les formalités décrites dans les articles ci-dessous. 
Le capitaine doit être titulaire d’une licence valide le jour de la rencontre. Les règlements 
particuliers peuvent imposer que la licence soit prise dans le club concerné. 

4.5.3. Feuille de présence 
Les règlements complémentaires peuvent prévoir que, avant chaque rencontre, les équipes doivent 
remettre, dans un délai fixé par ces règlements, une déclaration de présence des joueurs de 
l’équipe. Dans ce cas, seuls les joueurs figurant sur la feuille de présence sont autorisés à jouer la 
rencontre. 

4.5.4. Feuille de composition des équipes 
Les règlements complémentaires peuvent prévoir que, avant chaque rencontre, les équipes doivent 
remettre, dans un délai fixé par ces règlements, une feuille de composition de l’équipe. Une fois 
remise, la composition de l’équipe ne peut être modifiée, excepté dans les cas où un remplacement 
est possible (cf. 4.5.5 ci-dessous). 

4.5.5. Remplacements 
Sauf disposition contraire exprimée par les règlements complémentaires, une équipe peut 
comprendre plus de membres qu’il n’est nécessaire pour jouer une rencontre ou une compétition. 
Les règlements complémentaires précisent les règles de remplacement éventuel d’un joueur 
initialement prévu pour un match. 

4.5.6. Ordre des matches 
S’il y a lieu, l’ordre des matches d’une rencontre est déterminé par le juge-arbitre afin d’optimiser 
le déroulement de la rencontre vis-à-vis de l’équité sportive, de l’enchaînement des matches, du 
respect des temps de repos ou de l’intérêt pour les spectateurs ou téléspectateurs. Les capitaines 
peuvent proposer un ordre au juge-arbitre. 

4.6. Forfaits sur un match 
Si un joueur ou une paire est déclaré forfait par le juge-arbitre pour un match de la rencontre, 
celui-ci est gagné par l’équipe adverse sur la marque de 21-0, 21-0. 
Cette disposition est adaptée quand un autre système de marque autorisé est utilisé. 
Les règlements complémentaires peuvent prévoir qu’une infraction aux règles de composition 
d’équipe (cf. art. 4.5) sont considérées comme des forfaits. 
Si les deux équipes sont forfaits pour un match, la marque est de 0-0 pour chaque set. 

4.7. Résultats 

4.7.1. Matches et rencontres 
Sauf disposition contraire dans les règlements complémentaires, à l’issue de la rencontre, les deux 
capitaines signent une feuille de rencontre récapitulant les résultats ; ils y consignent le cas 
échéant leurs éventuelles observations ou réclamations ; le juge-arbitre signe la feuille et la joint à 
son rapport. 
Les règlements complémentaires prévoient le mode de comptabilisation des résultats des matches 
et des rencontres. 
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À défaut de précisions dans les règlements complémentaires, le résultat de chaque rencontre est 
déterminé selon le nombre de matches gagnés et perdus, qui donnent lieu à l’attribution de points 
en application du barème suivant : 
– Match gagné + 1 point 
– Match perdu 0 point 
– Match forfait 0 point 

À défaut de précisions dans les règlements complémentaires, le résultat de chaque rencontre 
donne lieu à l’attribution de points, afin d’établir le classement des équipes, selon le barème 
suivant : 
– Victoire + 3 points 
– Nul + 2 points 
– Défaite : + 1 point 
– Forfait : 0 point 

Ces points acquis sont éventuellement diminués par des points de pénalité (en cas de forfait 
volontaire, par exemple), selon un barème précisé dans les règlements complémentaires. 

4.7.2. Résultat des rencontres 
Dans le cas d’une (phase de) compétition en poules, le classement est établi selon les principes de 
l’article 3.4, en les adaptant aux compétitions par équipes. 
En cas de match nul entre deux équipes, et s’il est besoin de désigner un vainqueur, les 
règlements complémentaires précisent les modalités à appliquer (match d’appui p. ex.). Par défaut, 
les deux équipes sont départagées à la différence de sets, puis à la différence de points.  

5. ANNEXES 
– Annexe 01   Invitation 
– Annexe 02   Règlement particulier 
– Annexe 03   Convocation 
– Annexe 04   Placement des têtes de série et des places vacantes 
– Annexe 05   Distribution des têtes de série et séparation par provenance 
– Annexe 06   Méthode de tirage au sort pour l’application de l’article 3.2.3 
– Annexe 07   Durées moyennes indicatives des matches 
– Annexe 08   Terrain poussins 
– Annexe 09   Définition des compétitions 
– Annexe 10   Interdiction de conseil aux jeunes  
– Annexe 11   Modèles de tableaux 
– Annexe 12  Formats des tableaux et des compétitions 
– Annexe 13   Logiciels compétition agréés 
 


